
Vous trouverez ci-dessous un bulletin d'adhésion ou de soutien

• Il n'est pas nécessaire d'adhérer à l'association pour effectuer un don. Vous pouvez effectuer un don 
en numéraire en libellant votre chèque du montant que vous aurez choisi à l'ordre de l' « Association 
Cam On La Rochelle ». Vous recevrez un recu.

L'intégralité des sommes que vous verserez en 2009 sera utilisée pour financer un nouveau 
projet qui sera mis en place en 2010.

Pour  effectuer des  dons  importants  vous devez  nous  contacter  au  préalable.  En  effet  vos  dons 
pourront être reversés à une association partenaire reconnue à caractère exclusif de bienfaisance par 
arrêté en Préfecture ce qui  donnera droit à une réduction d’impôts de 66% dans la limite de 20% de 
votre  revenu  imposable.  En  cas  de  dépassement  de  la  limite  de  20% la  réduction  d’impôts  est 
reportée successivement sur les 5 années suivantes : C.G.I. Art 200-1. Les dons des entreprises 
donnent droit à une réduction d’impôts de 60% dans la limite de 5% du chiffre d’affaires : C.G.I. 238 
bis.Le certificat de déduction fiscale sera alors délivré par l'association partenaire. 

Ainsi un versement de 500 euros effectué par une entreprise, reviendra seulement à 200 euros,  
300 euros seront déduits de l'impôt.

• Pour devenir adhérent, il est conseillé de nous contacter au préalable afin que nous puissions vous 
détailler nos activités. Nous nous réunissons lors de l'assemblée générale en décembre, la fête du Têt 
en mars, et tout au long de l'année lors de nos activités comme les vide-grenier. 
Les adhérents ont à leur disposition un site internet qui leur est réservé qui sert également d'outil de 
communication (vie de l'association, informations sur nos activités, photos de voyages, infos pratiques 
adhérents, rapports d'activités etc ) 

D'avance, nous vous remercions pour les enfants et toutes les contributions même modestes. Elle 
sont  essentielles  car  les  aident à  suivre  leur  scolarité  dans  de  meilleures  conditions  de  santé, 
d'hygiène et de travail.

Le Bureau

Nom : Prénom :

Adresse :

Cp : Ville :

Tél : Email :

Je souhaite adhérer à l'association et je joins un chèque de 30 € à l'ordre de 
l' « Association Cam On »

Je souhaite faire un don de soutien à l'association et je joint un chèque de 
______  €  à l'ordre de  l' « Association Cam On »

Siège social : Association Cam On - 15 rue Louis Blériot - 17000 La Rochelle - Tél: 06 62 07 91 85
 Association loi 1901 déclarée à la Préfecture de Charente-Maritime le 10 janvier 2002   
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